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Le cadre juridique

– L’accord-cadre de coopération 
sanitaire (30/09/2005)
– La convention d’aide médicale 

urgente (20/03/2007)
– Les annexes:
– Nord
– Lorraine 
– Ardennes 
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L’objectif

Réduire l’intervalle médicale libre

– En permettant l’intervention du SMUR du 
pays voisin

– Par une mise en synergie des moyens de 
part et d’autre de la frontière
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Les définitions: SMUR

En Belgique : 
SMUR = Service Mobile d’Urgence
•Véhicule + Médecin + infirmier 

En France : 
SMUR = Structure Mobile d’Urgence 

et de Réanimation
•Véhicule + pilote + Médecin +infirmier
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Les définitions: 
le système d’appel unifié

En Belgique : 
centres 100/112

En France : 

centres 15
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Le schéma d’intervention

CENTRE 100

CENTRE 15

INDISPONIBLE
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Le schéma d’intervention

CENTRE 15

INDISPONIBLE

CENTRE 100
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Le dossier médical

Le SMUR 
– transmet la fiche médicale d’intervention 
(habituelle) au service hospitalier receveur

– dispose de certificats du pays voisins (décès, 
naissance, refus d’hospitalisation…) 



Guichets de soins 2008

Les annexes lorraines

Trois SMUR:
– Arlon (B)
– Mont-Saint-Martin (F)
– Verdun (F)
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Annexe financière

Les SMURs français:
factureront les interventions dispensées aux assurés 
sociaux belges sur base du tarif à la demi-heure qui 
leurs ont été attribués, à la Caisse Primaire de leur 
circonscription avec un formulaire E112 F SMUR.

Les SMURs belges:
factureront les interventions dispensées aux assurés 
sociaux français sur base d’un tarif à la demi-heure
calculé sur la moyenne des tarifs des SMURs français 
frontaliers à un organisme assureur belge avec un 
formulaire E112 B SMUR.
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Annexe financière

La compensation financière des interventions des SMUR 
Français en Belgique et des SMUR belges en France 
s’effectue selon les procédures définies par les 
règlements européens 1408/71et 574/72 (E125) 

Pour tarifer leurs prestations, les SMUR belges utilisent 
le pseudo code de la nomenclature des prestations de 
l’assurance maladie belge créé à cet effet (793553).

Ce dispositif de prise en charge financière des 
interventions SMUR transfrontalières franco belge sera 
redéfini dès que la tarification à l’activité T2A sera 
d’application pour l’ensemble des SMURs Français.



Merci pour votre attention !
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